
Les engagements AUSY auprès des  
collaborateurs handicapés

INFOS IMPORTANTES : 
INFOS IMPORTANTES : 

Devoir de discrétion : 
Le manager est informé du statut RQTH uniquement si 
vous donnez votre accord ou le faites vous-même.

Réactivité de la Mission Handicap dans la réponse aux 
besoins.

Aménagement de vos conditions de travail pour 
permettre : 
• l’accès au lieu de travail, 
• la bonne ergonomie de votre poste, 
• l’adaptation de votre temps de travail.

Adaptation des conditions de formation à votre situa-
tion et prise en charge de formations visant la compen-
sation du handicap.

Accompagnement spécifique du reclassement interne 
ou externe en cas d’inaptitude au poste (par exemple 
bilan de compétences, VAE, stage, formation).

Parlez-en en toute confidentialité

Elisabeth SIDIBÉ
Responsable Mission Handicap

esidibe@ausy.fr
01 79 41 04 39

Votre médecin du travail

RQTH (Reconnaissance de la Qualité 
de Travailleur Handicapé)

Parlons-en

La MDPH ne communique JAMAIS
sur votre statut, ni auprès de votre 
employeur (il vous appartient de le faire 
si vous le souhaitez), ni auprès d’autres 
organismes (mutuelles, assureurs, etc.). 
Si vous le souhaitez, vous pouvez com-
muniquer votre RQTH à votre employeur, 
et ainsi être accompagné en interne.

INFOS IMPORTANTES : 

Pourquoi  déclarer sa situation 
de handicap ?Vos interlocuteurs



DES PERSONNES
HANDICAPÉES LE SONT
DEVENUES APRÈS L’ÂGE

DE 15 ANS

300 000 PERSONNES 
EN ÂGE DE TRAVAILLER

DEVIENNENT HANDICAPÉES 
CHAQUE ANNÉE

80%
DES HANDICAPS

NE SONT PAS VISIBLES

DES HANDICAPS  
SONT LIÉS À DES

MALADIES
INVALIDANTES

85%

43%

Travailleur Handicapé ? Pourquoi demander une RQTH Mode d’emploi pour réaliser cette démarche

Quelques exemples : lombalgie, 
diabète, suites de cancer, dépression, 
daltonisme, dyslexie, surdité partielle...
Dès lors qu’une problématique de 
santé vous empêche de conserver 
ou d’exercer au mieux votre emploi, il 
s’agit d’une situation de handicap.

FOCUS
SUR LES HANDICAPS 
INVISIBLES

Le handicap est moins loin de nous qu’on peut le penser !

Si à la suite d’un accident, d’une maladie, de troubles psychiques, une 
personne ne peut plus assurer son travail dans les mêmes conditions, 
elle peut faire une demande de RQTH.

La RQTH est une reconnaissance administrative de votre situa-
tion de handicap. Il n’est pas nécessaire de communiquer sur les 
éléments médicaux auprès de votre employeur !
Une problèmatique de santé n’est pas synonyme d’une baisse de 
compétences.  

Au sein d’Ausy : 2 journées d’absence autorisée indem-
nisée sont accordées pour réaliser ces démarches.

La Mission Handicap se tient à votre disposition pour 
toute aide dans cette démarche.

Demander une RQTH est une démarche person-
nelle et volontaire. Vous seul pouvez la réaliser !

En général
Droit aux dispositifs de l’Agefiph*.  
Par exemple : aides financières à 
la formation, à la création d’entre-
prise, aide technique à la compen-
sation, à l’achat de prothèses 
auditives, aide aux frais de dépla-
cements liés au handicap, accom-
pagnement à la recherche d’em-
ploi, aide au reclassement, etc… 
Forum emploi dédiés et politiques 
d’emploi volontaristes de certaines 
entreprises. Majoration du compte 
personnel de formation (CPF).
Au sein d’AUSY : 
Un suivi individualisé par la Mission 
Handicap permettant la compen-
sation de son handicap au travers 

d’aménagements de son poste en 
lien avec le médecin de travail. 
Exemples de mesures prévues par 
l’accord handicap :
• 6 jours/an d’absence autorisée 

indemnisée pour réaliser des 
soins.

• Aide au financement du permis 
de conduire.

• Aide à l’aménagement du 
véhicule personnel adapté au 
handicap.

• Aide au financement d’appa-
reillage spécifique.

• Subrogation** dès votre entrée 
chez Ausy.

• D’autres mesures sont possibles 
au cas par cas.

Téléchargez et complétez le dossier de la MDPH (Maison 
Départementale des Personnes Handicapées) de votre 
département de résidence. N’oubliez pas de joindre tous 
les documents demandés, y compris le volet médical à 
faire remplir par votre médecin traitant ou spécialiste.

Renvoyez le dossier complet à la MDPH de votre lieu de 
résidence et vérifiez dans les jours qui suivent que vous 
recevez bien un récépissé de dépôt de votre demande.

La MDPH vous répondra dans un délai variable selon les 
départements mais souvent supérieur à 6 mois.

Une RQTH est souvent attribuée pour une durée déter-
minée (1 à 10 ans), il faudra penser à la renouveler, de la 
même manière, 6 mois avant son échéance.
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Le budget handicap peut être mobilisé pour les personnes 
titulaires d’une RQTH mais également d’une carte d’invalidité, 
d’une pension d’invalidité ou d’une rente AT/MP.

BON A SAVOIR

Les avantages liés à la RQTH

*Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées.
**En cas d’arrêt maladie, Ausy vous verse directement les indemnités avec votre paye et non la sécurité sociale.


